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Annonces Légales

CONSTITUTION 

FI32234 

 

Par ASSP en date du 25/01/2025 il a été 
constitué une SCI dénommée : 

SISTER’S BUSINESS 
Sigle : S.BIZ Siège social : RUE DEL-

GRES ET IGNACE 97211 RIVIÈRE-PILOTE 
Capital : 1000 € Objet social : l’acquisi-
tion, la gestion, l’administration, la loca-
tion, la vente de biens immobiliers, de 
prestations de services annexes destinées 
à contribuer directement ou indirectement 
à l’aménagement, au confort et à l’agré-
ment des biens immobiliers en sa posses-
sion. La société peut par tous moyens que 
ce soit, directs ou indirects, effectuée des 
travaux d’amélioration, de rénovation. La 
participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes les opérations pouvant se rat-
tacher à son objet par voies de création 
de sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits so-
ciaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise en 
location gérance-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités. Et généralement, toutes 
opérations industrielles, commerciales, fi-
nancières, civiles, mobilières ou immobi-
lières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. Gérance : 
Mme CHARLOTTE Karine demeurant 45 
Route de Ravine Vilaine - Bas Villa 97200 
FORT-DE-FRANCE Cession de parts so-
ciales : Les parts sociales sont librement 
cessibles au profit d’un associé. Toute 
cession à un tiers de la Société est sou-
mise au préalable à agrément de la collec-
tivité des associés réunis en Assemblée 
Générale. Durée : 99 ans à compter de 
son immatriculation au RCS de FORT DE 
FRANCE.  

FI32232 

 

 

AVIS DE CONSTITUTION 

Avis est donné de la constitution d’une 
société, le 23/01/2025, présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

FORME : Société Civile Immobilière 
DENOMINATION : SCI CHERRY IMMO 
CAPITAL : 1 000 euros 
SIEGE SOCIAL : Appartement B9 – 

Résidence Bellevue – Terreville – 97233 
SCHOELCHER 

OBJET : La Société a pour objet en 
Martinique : L’acquisition ou la construc-
tion de logements neufs à usage locatif 
destinés au secteur intermédiaire. 
L’acquisition de terrains, la construction et 
l’aménagement sur ces terrains de loge-
ments neufs à usage d’habitation, et de 
toutes annexes et dépendances. 

DUREE : 99 ans 
GERANTS ET ASSOCIES : 
Monsieur Jean-Christian RICHARD, né 

le 06/12/1973 à Neuville-aux-Bois, de na-
tionalité française, demeurant 29 rue Emile 
Leblond, 92500 RUEIL MALMAISON, 
Gérant et Associé indéfiniment responsa-
ble. 

Madame Stéphanie GRANGER, née le 
10/03/1971 à Tours, de nationalité fran-
çaise, demeurant 29 rue Emile Leblond, 
92500 RUEIL MALMAISON, Associée in-
définiment responsable. 

Monsieur Antoine RICHARD, né le 
21/01/2005 à Fort-de-France, de nationa-
lité française, demeurant 29 rue Emile 
Leblond, 92500 RUEIL MALMAISON, 
Associé indéfiniment responsable. 

IMMATRICULATION : au RCS de Fort 
de France 

Pour avis. 

FI32231 

 

 

AVIS DE CONSTITUTION 

Avis est donné de la constitution d’une 
société, le 23/01/2025, présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 

FORME : Société Civile Immobilière 
DENOMINATION : SCI DIAMANT IN-

VEST 
CAPITAL : 1 000 euros 
SIEGE SOCIAL : Appartement B9 – 

Résidence Bellevue – Terreville – 97233 
SCHOELCHER 

OBJET : La Société a pour objet en 
Martinique : L’acquisition, la construction, 
l’entretien, l’administration, la gestion par 
location ou autrement et la vente de tous 
immeubles, biens immobiliers, et objets 
mobiliers s’y rattachant ou accessoire. 

DUREE : 99 ans 
GERANTS ET ASSOCIES : 
Madame Stéphanie GRANGER, née le 

10/03/1971 à Tours, de nationalité fran-
çaise, demeurant 29 rue Emile Leblond, 
92500 RUEIL MALMAISON, Gérante et 
Associée indéfiniment responsable. 

Monsieur Jean-Christian RICHARD, né 
le 06/12/1973 à Neuville-aux-Bois, de na-
tionalité française, demeurant 29 rue Emile 
Leblond, 92500 RUEIL MALMAISON, 
Associé indéfiniment responsable. 

Monsieur Antoine RICHARD, né le 
21/01/2005 à Fort-de-France, de nationa-
lité française, demeurant 29 rue Emile 
Leblond, 92500 RUEIL MALMAISON, 
Associé indéfiniment responsable. 

IMMATRICULATION : au RCS de Fort 
de France 

Pour avis. 

CHANGEMENT DE 
SIÈGE SOCIAL 

 

FI32229 

MAHLYS HOLDING 
SASU au capital de 1 000 euros 

Siège social : 
Avenue Gaston Monnerville, 

5 Allée des Gardénias, 
97320 Saint Laurent du Maroni 

RCS CAYENNE 921 308 086 
 

Aux termes des résolutions de 
l’Associée unique du 6 décembre 2024, il 
résulte que le siège social de la société a 
été transféré au 11 Rue Arts et Métiers, 
97200 Fort de France à compter de la 
même date. En conséquence la société 
sera radiée au RCS de CAYENNE et fera 
l’objet d’une nouvelle immatriculation au 
RCS de FORT DE France. 

Présidente : Madame Maha AHERDAN 
HOMMAN LUDIYE demeurant 44 rue 
BETHLEEM 97233 SCHOELCHER 

Pour avis 

VENTES 

 

FI32240 

SELARL ATHANASE 
Rue de la Libération – 8 Boulevard de la 

Marne 
Résidence Kalinago, 2ème étage, Porte7 – 

97200 FORT DE FRANCE  
TEL : 05 96 70 20 93 – mail : accueil@selar-

lathanase.fr 

 

VENTE AUX ENCHERES 
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE 

DE FORT DE FRANCE 
35 Boulevard du Général 

de Gaulle 

Studio sis Résidence Varina, n°292 
Chemin Horizon, Bâtiment D, Porte 36 à 
LE LAMENTIN (97232), cadastrée sec-
tion AW 694 pour 88a 63ca, lots 307 et 
536 

MISE À PRIX : 15 000 € 
LE 18 MARS 2025 À 10 HEURES 
DESIGNATION : sections AW 694 d’une 

superficie de 88 a 63ca et notamment les 
lots n°307 et 536 

DESCRIPTION SOMMAIRE : studio 
situé au 1er étage de 40.83 m2 compre-
nant une pièce principale, une salle de 
douche, une cuisine et une terrasse cou-
verte 

IMPORTANT : Cahier des conditions de 
la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats pour-
suivant la vente, qui, comme tous les avo-
cats inscrits au Barreau de FORT DE 
FRANCE pourra porter les enchères. 
Rens. au 05 96 70 20 93 

VISITES : Mercredi 5 février 2024 de 14 
heures à 15 heures 

RG : 24/00044  

FI32239 

SELARL ATHANASE 
Rue de la Libération – 8 Boulevard de la 

Marne 
Résidence Kalinago, 2ème étage, Porte7 – 

97200 FORT DE FRANCE  
TEL : 05 96 70 20 93 – mail : accueil@selar-

lathanase.fr 
 

VENTE AUX ENCHERES 
AU TRIBUNAL JUDICIAIRE 

DE FORT DE FRANCE 
35 Boulevard du Général 

de Gaulle 

Studio sis Résidence Varina, n°292 
Chemin Horizon, Bâtiment D, Porte 36 à 
LE LAMENTIN (97232), cadastré section 
AW 694 pour 88a 63ca, lots 307 et 536 

MISE À PRIX : 15 000 € 
LE 18 MARS 2025 À 10 HEURES 
POURSUIVANT : 
La Société CREDIT LOGEMENT, 

Société anonyme au capital de 1 259 850 
270 €, immatriculée au Registre du com-
merce et des sociétés de PARIS sous le 
numéro 302 493 275, dont le siège social 
est 50 Boulevard de Sébastopol 75155 
PARIS CEDEX 03, prise en la personne de 
son représentant légal domicilié en cette 
qualité audit siège ayant pour avocat pos-
tulant Maître Régine ATHANASE, Avocat 
au Barreau FORT DE FRANCE, Rue de la 
Libération, 8 Boulevard de la Marne, 
Résidence Kalinago, 2ème étage, Porte 7, 
97200 FORT DE FRANCE, Tel : 05 96 70 
20 93, @ : ar.avocat@selarlathanase.fr; ac-
cueil@selarlathanase.fr 

DESIGNATION : sections AW 694 d’une 
superficie de 88 a 63ca et notamment les 
lots n°307 et 536 

DESCRIPTION SOMMAIRE : studio 
situé au 1er étage de 40.83 m2 compre-
nant une pièce principale, une salle de 
douche, une cuisine et une terrasse cou-
verte 

IMPORTANT : Cahier des conditions de 
la vente consultable au greffe du juge de 
l’exécution ou au cabinet d’avocats pour-
suivant la vente, qui, comme tous les avo-
cats inscrits au Barreau de FORT DE 
FRANCE pourra porter les enchères. 
Rens. au 05 96 70 20 93 

VISITES : Mercredi 5 février 2024 de 14 
heures à 15 heures 

RG : 24/00044  

 
FII03738 

Maître Isabelle TAVERNY 
Avocat au Barreau de MARTINIQUE 

  
A VENDRE AUX ENCHERES PUBLIQUES 

LE MARDI 18 MARS 2025 à 10 HEURES 00 
  

Au Tribunal judiciaire de FORT-DE-
FRANCE, Palais de Justice,  

35 Boulevard du Général de Gaulle 
97200 FORT-DE-FRANCE 

 

Sur la Commune du SAINT-PIERRE 
(97250) lieudit « Mouillage sud » un im-
meuble à usage d’habitation comprenant 
un corps principal à un étage sur un rez-
de-chaussée et des dépendances à sim-
ple rez-de-chaussée, d’une surface habi-
table de 60 m2 situé rue Gabriel Péri, lieu-
dit le Mouillage Sud, 97250 SAINT-
PIERRE, cadastrée A 504 et d’une conte-
nance totale de 51 centiares. 

Mise à prix : 10 000 euros. 
Les personnes intéressées sont invitées 

à consulter le cahier des conditions de 
vente au greffe du juge de l’exécution du 
Tribunal judiciaire de FORT-DE-FRANCE 
sous le RG N°24/00033, ou au cabinet de 
l’avocat du poursuivant. 

La visite du bien sera organisée le ven-
dredi 28 février 2025 de 10h à 12h par la 
SCP Déborah MARIE et William JOSE-
PHINE, commissaires de justice à FORT-
DE-FRANCE, 52 Avenue Condorcet, 
97200 FORT-DE-FRANCE, tel : 
0596.72.86.00 ; @ : marie.josephine@etu-
deh.com 

Les enchères ne pourront être portées 
que par un avocat inscrit au barreau de 
MARTINIQUE, les frais étant supportés 
par l’adjudicataire en sus du prix d’adjudi-
cation.  

RECTIFICATIF 

 

FI32230 

LE BONHEUR AU 
FEMININ 

SAS en liquidation 
Au capital de 1 000 € 

Siège social : Résidence LE BELFORT 
97232 LE LAMENTIN 
Siège de liquidation : 

Résidence LE BELFORT 
97232 LE LAMENTIN 

903 355 980 RCS FORT DE FRANCE 
 

Est parue le 3/01/2025, une annonce 
mentionnant la DAU du 16/12/2024 déci-
dant la dissolution anticipée la société et 
sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel. 

Une erreur d’écriture sur l’adresse du 
siège de la liquidation a eu lieue. Il fallait 
lire: le siège de la liquidation est fixé 
Résidence LE BELFORT 97232 LE LA-
MENTIN au lieu de LOT LE BELFORT 
97232 LE LAMENTIN. 

Pour avis rectificatif 

DRCI/BREC R02-2024-12-31-00002 

Arrêté fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2025 en Martinique



MARCHÉ PUBLIC 

 

FI32246 

 

 
 
 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
POUR LE DEVELOPPEMENT DE CEN-

TRALES SOLAIRES PHOTOVOLTAÏQUES  
ET DE LA MOBILITE ELECTRIQUE 

 

Dans le cadre de sa démarche dévelop-
pement durable, la ville du Morne-Rouge 
lance le présent Appel à Manifestation 
d’Intérêt (AMI) afin de pouvoir agréer : 

- Un opérateur qui sera en mesure de 
réaliser et exploiter une ou plusieurs 
centrales solaires photovoltaïque rac-
cordée réseau. Ce droit sera octroyé par 
le biais d’une Autorisation d’Occupation 
Temporaire (AOT) ou autres dispositifs 
établis conjointement par le maître d’ou-
vrage et le lauréat de présent AMI. 

- Un opérateur en capacité de mettre en 
place et exploiter des bornes de re-
charges pour véhicules électriques 
destinées à la future flotte de véhicules 
de services. 

- Un opérateur en capacité de mettre en 
place et exploiter des bornes de re-
charges pour véhicules électriques à 
destination du tous publics. 

1) Nom et adresse de l’entité adjudi-
catrice : 

Mairie du Morne-Rouge 
7, Avenue Edgard Nestoret 
97260 MORNE-ROUGE 
2) Objet : 
Appel à manifestation d’intérêt pour le 

développement de centrales solaires pho-
tovoltaïques et de la mobilité électrique 

3) Critères de choix de l’opérateur : 
Les critères retenus pour le jugement 

des propositions sont : 
- Critère 1 : Qualité de l’entreprise 

(Dossier de Candidature) :  20 points 
o Sous-Critère 1-1 : Présentation géné-

rale : 5 points 
o Sous-Critère 1-2 :   Expérience et 

montage similaire avec des entités pu-
bliques : 15 points 

- Critère 2 : Qualité de l’offre (Dossier 
Offre) : 80 points 

o Sous-Critère 2.1 : Présentation tech-
nique de projet envisagé : 10 points 

o Sous-Critère 2.2 : Présentation de la 
méthodologie : 10 points 

o Sous-Critère 2.3 : Un calendrier prévi-
sionnel : 10 points 

o Sous-Critère 2.4 : Proposition finan-
cière ou autres dispositifs : 35 points 

o Sous-Critère 2.5 : Précision des éven-
tuels coûts à la charge du maître d’ou-
vrage : 10 points 

o Sous-Critère 2.6 : Synthèse de l’offre : 
5 points 

4) Adresse électronique à laquelle le 
dossier de consultation peut être retiré: 

alamelou.k@ville-mornerouge.fr 
5) Date limite de remise des dossiers 

de candidatures et d’offres : 
Mardi 1er avril 2025 à 12h00 
6) Adresse électronique de remise 

des dossiers de candidatures et d’of-
fres : 

alamelou.k@ville-mornerouge.fr 
7) Date d’envoi à la publication  
Jeudi 30 janvier 2025  

FI32243 

COMMUNE DU LORRAIN 
 

AVIS D’APPEL A LA 
CONCURRENCE SUITE A 

UN APPEL D’OFFRE 
DECLARE INFRUCTUEUX 

Identification de la Ville 
VILLE DU LORRAIN 
Hôtel de Ville 
Rue Schoelcher 
97214 LE LORRAIN 
Tél. : 0596 53.44.22 
PROCEDURE DE PASSATION 
La procédure de passation utilisée est : 

la procédure adaptée ouverte. Elle est 
soumise aux dispositions des articles L. 
2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la 
Commande publique. 

OBJET DE LA CONSULTATION  
CONSTRUCTION D’UNE STRUCTURE 

COUVERTE SUR LE PLATEAU SPORTIF 
DE CARABIN 

CARACTERISTIQUE  
Lot 2 – Fourniture de charpente métal-

lique – couverture  
Lot 3 – Pose de charpente métallique - 

couverture 
CRITERES DE SELECTION DES OF-

FRES 
Prix des prestations 40% 
Valeur technique 30% 
Délai d’exécution 30% 
RETRAIT ET DEPOT  DES DOSSIERS 

DE CONSULTATIONS 
Les dossiers sont à retirer et à déposer 

sur www.marches-securises.fr  
DATE LIMITE DE REMISE DES OF-

FRES 
Le Vendredi 07 Février 2025 à 12 

heures 
  
 DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION 
Le Mercredi 15 Janvier 2025 
Fait au LORRAIN, le 10 Janvier 2025. 

LE MAIRE, Justin PAMPHILE 
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Notre  

adresse mail : 
contact@lelegis.fr 

 
Notre  

téléphone : 
05 96 70 54 38

Une annonce légale 
 

à publier en 
 

Martinique ? 
 

Simple  -  Facile 
 

Paiement sécurisé 
 

Votre attestation 
 

immédiatement 
 

dans votre boîte mail 
 

24 H / 24 
 

7 Jours / 7 
 

www.lelegis.fr
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